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Lettre circulaire de la COI n° 3071 IOC/VH/XY/pbo 
(Disponible en anglais, français, russe et espagnol) 5 mars 2026 
 
 
Aux : agences nationales officielles de coordination chargées d'assurer la liaison avec la CIO 

dans les États membres  
du Conseil exécutif de la COI 
Chefs exécutifs des organisations faisant partie de l'ONU-Océans  
Chefs exécutifs d'organisations intergouvernementales et non gouvernementales 
coopérant avec la COI 
Président et Vice-Présidents de la Commission 
Bureaux des principaux organes subsidiaires (scientifiques, techniques et régionaux) de 
la COI 

 
C.c. :  Autres États membres de la COI (Délégués permanents/missions d'observation auprès de 

l'UNESCO et commissions nationales pour l'UNESCO) 

 
Objet : Invitation à la 59ème session du Conseil exécutif de la COI,  

du 30 juin au 3 juillet 2026 au Siège de l'UNESCO à Paris 

J'ai le plaisir de vous inviter, au nom du Président de la COI, M. Yutaka Michida, à assister à la 59e 
session du Conseil exécutif de la Commission océanographique intergouvernementale. Les États 
membres de la COI qui ne sont pas membres du Conseil exécutif, les organisations coopérant avec 
la Commission et contribuant à ses activités, ainsi que les organes subsidiaires de la COI, peuvent 
assister aux réunions en qualité qu'observateurs. La session se tiendra au siège de l'UNESCO du 
30 juin au 3 juillet 2026 et sera précédée de la réunion du Bureau le lundi 29 juin 2026. Veuillez 
noter que la réunion du Groupe consultatif financier intersessions à composition non limitée (IFAG), 
qui précède habituellement la réunion du Conseil exécutif, se tiendra cette année en ligne environ 
deux semaines avant la session du Conseil. La date de cette réunion vous sera communiquée 
ultérieurement. 

L'ordre du jour et le calendrier provisoires de la session ci-joints ont été établis en consultation avec 
le Bureau lors de sa réunion de janvier dernier. Je me permets de vous rappeler que les projets de 
résolution (DR) relatifs aux points de l'ordre du jour peuvent être présentés par un ou plusieurs États 
membres du Conseil exécutif, conformément au document IOC/INF-1315, au plus tard le jeudi 25 
juin, à l'exception du projet de résolution sur les questions de gouvernance, de programmation et de 
budgétisation intéressant la Commission, qui sera présenté pendant la session par le Comité 
financier mis en place pour la durée de la session. Un formulaire de soumission des projets de 
résolution figure en pièce jointe. La documentation et toutes les informations concernant la session 
seront mises à disposition à l'adresse suivante : https://oceanexpert.org/event/4607.   

https://oceanexpert.org/document/13094
https://oceanexpert.org/event/4607
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Le Document d'action (IOC/EC-59/AP Prov.) est le document d'orientation de la session, et 
comprend les informations contextuelles pour chaque point de l'ordre du jour et un projet de décision. 
La première version du Document d'action sera disponible sur le site Web du Conseil avant la date 
limite statutaire du 30 avril 2025. Comme d'habitude, les décisions seront examinées à l'écran et 
adoptées immédiatement après la discussion d'un point de l'ordre du jour. 

À des fins d'organisation, il est particulièrement important que les États membres de la COI (par 
l'intermédiaire de leur point focal national pour la COI et de leur délégation permanente auprès de 
l'UNESCO) et les organisations partenaires communiquent au Secrétariat la liste complète des 
membres de leur délégation (en indiquant les noms de leurs chefs de délégation, suppléants et 
représentants) le plus tôt possible et au plus tard le 30 mai 2026. Cette liste servira d'accréditation 
au Secrétariat, qui validera les inscriptions individuelles en ligne. 

Les délégués et les participants, y compris les membres des délégations permanentes auprès de 
l'UNESCO, sont invités à s'inscrire en ligne pour la session à l'adresse suivante : 
https://indico.un.org/event/1018996/. Indico est un outil d'organisation de réunions à code source 
ouvert utilisé par les organismes des Nations Unies. Veuillez suivre les instructions de la page 
d'inscription pour créer un compte Indico avant de vous inscrire. Pour toute information ou assistance 
complémentaire, veuillez contacter le Secrétariat (M. Patrice Boned, p.boned@unesco.org ou Mme 
Yun Sun, yu.sun@unesco.org).  

En raison du niveau élevé d'activité au siège pendant le mois de juin, les délégations souhaitant 
organiser un événement ou proposer un « service café » pendant la session sont invitées à contacter 
le service de conférence ou le service de restauration dès que possible et à en informer le Secrétariat 
à des fins de coordination générale. La liste des événements parallèles et leurs lieux seront affichés 
sur la page Web du Conseil. 

Afin d'assurer des conditions optimales en séance plénière (salle XI), permettez-moi d'encourager 
les États membres à organiser leurs délégations de manière à ce qu'il n'y ait pas plus de trois 
personnes présentes dans la salle à un moment donné. Les séances plénières seront diffusées sur 
le Web en mode passif pendant toute la durée de la session du Conseil exécutif.  

Enfin, je profite de cette occasion pour vous inviter à vérifier les coordonnées de vos agences 
nationales de coordination pour la liaison avec la COI et de vos points focaux nationaux dans le 
registre en ligne des contacts nationaux officiels de la COI. Vous pouvez utiliser le formulaire joint à 
la lettre circulaire n° 2634 pour envoyer vos mises à jour au Secrétariat dès que possible, et au plus 
tard le 30 mai 2026. 

Le Secrétariat de la COI se réjouit à la perspective de vous accueillir à l'UNESCO.  

  Je vous prie d’agréer les assurances de ma très haute considération, 

  [signature] 

 Vidar Helgesen 
 Secrétaire exécutif 
 
 
Pièces jointes (4) : 

1/ Ordre du jour provisoire de la 59e session du Conseil exécutif de la COI (IOC/EC-59/2.1.Doc) 

2/ Calendrier provisoire de la 59e session du Conseil exécutif de la COI (IOC/EC-59/2.1.Doc 
Add) 

3/ Formulaire de soumission des projets de résolution 

4/ Liste des États actuellement membres du Conseil exécutif de la COI, 2025-2027 

https://indico.un.org/event/1018996/
mailto:p.boned@unesco.org
mailto:yu.sun@unesco.org
https://oceanexpert.org/document/17718
https://oceanexpert.org/doclist/78


Distribution limitée IOC/EC-59/2.1.Doc  
 Paris, le 21 janvier 2026  
 Original : anglais 

 

 

 

 

 

COMMISSION OCÉANOGRAPHIQUE INTERGOUVERNEMENTALE 
(de l’UNESCO) 

 
Cinquante-neuvième session du Conseil exécutif 

UNESCO, Paris, du 30 juin au 3 juillet 2026 
 

 

ORDRE DU JOUR PROVISOIRE 
 

 
1. OUVERTURE 

2. ORGANISATION DE LA SESSION 

2.1 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
[Article 8 du Règlement intérieur] 

2.2 DÉSIGNATION DU RAPPORTEUR 
[Article 25.4 du Règlement intérieur] 

2.3 ÉTABLISSEMENT DES COMITÉS ET GROUPES DE TRAVAIL POUR LA DURÉE DE 
LA SESSION 
[Article 12 du Règlement intérieur] 

2.4 PRÉSENTATION DU CALENDRIER ET DE LA DOCUMENTATION 
[Article 11 du Règlement intérieur ; Décisions EC-55/5.3, A-31/3.2] 

2.5  CONFÉRENCE À LA MÉMOIRE DE ROGER REVELLE 
[IOC-XXVI/3] 

3. QUESTIONS CONCERNANT LA COI ET RAPPORTS 

3.1 RAPPORT DU SECRÉTAIRE EXÉCUTIF SUR LE TRAVAIL ACCOMPLI  
DEPUIS LA TRENTE-TROISIÈME SESSION DE L'ASSEMBLÉE (juillet 2025-mai 
2026)  
[Article 49.1 du Règlement intérieur] 

seront également présentés :  

- La 3e édition du Rapport mondial sur les sciences océaniques et le Rapport 
sur l'état de l'océan 2026 

- Le Rapport sur la mise en œuvre de la Décennie des Nations unies pour 
l'océanographie au service du développement durable (2021-2030)  

- Le rapport d'activité du groupe de travail sur la promotion du partage des 
données océaniques pour le développement durable dans les zones relevant 
de la juridiction nationale 

- Le projet de proposition du Comité directeur du GOOS sur le programme 
relatif aux navires d’observation bénévoles 
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3.2 SYSTÈMES D'ALERTE ET DE MITIGATION RELATIFS AUX ALÉAS OCÉANIQUES 
[Article 48.3 du Règlement intérieur] 

3.2.1 Services régionaux d'alerte rapide 

3.2.2 Coordination mondiale des systèmes d'alerte et de mitigation relatifs aux 
aléas océaniques 

3.3 GOUVERNANCE DU SYSTÈME MONDIAL D'OBSERVATION DE L'OCÉAN (GOOS) 
[Déc. A-32/4.8.1, EC-57/4.1, A-33/4.5.1] 

3.4 PLAN DE MISE EN ŒUVRE 2026-2030 DU SYSTÈME MONDIAL D'OBSERVATION 
DU NIVEAU DE LA MER (GLOSS) 
[Résolution EC-XXXIII.9 Annexe 1] 

3.5 DÉVELOPPEMENT D'UNE ARCHITECTURE DES DONNÉES DE LA COI 
[Déc. A-33/3.4.3] 

3.6 CONSEIL COLLABORATIF MIXTE OMM-COI (CCM) - CONSEIL STRATÉGIQUE  
SUR LE TRAVAIL CONJOINT POUR ATTEINDRE LES OBJECTIFS COMMUNS 
[Rés. XXX-2, Déc. A-33/4.6] 

3.7 RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL DE LA COI SUR LA BIODIVERSITÉ  
AU-DELÀ DE LA JURIDICTION NATIONALE 
[Déc. IOC/EC-55/3.4 ; Déc. A-32/4.8.2 ; Déc. A-33/4.5.3] 

3.8 RAPPORTS DES PRÉSIDENTS DES GROUPES D'EXPERTS DE LA COI SUR LE 
DÉVELOPPEMENT DES CAPACITÉS ET L’INITIATION À L’OCÉAN : RÉSULTATS 
DES TRAVAUX CONJOINTS ET MÉCANISMES MIS EN PLACE POUR 
L'ALIGNEMENT  
[Déc. A-33/4.2 ; A-33/4.4] 

4. GOUVERNANCE, PROGRAMMATION ET BUDGÉTISATION (Résolutions de la COI A-
33/3 et A-33/1) 

4.1 PROGRAMME ET BUDGET POUR 2026-2027 (43 C/5) 

4.2 EXAMEN DES PROCESSUS DE GOUVERNANCE ET DE GESTION 
[Rés. CE-57/2 ; Rés. A-33/3(III)] 

4.2.1 Mise à jour sur l'état d'avancement et les prochaines étapes 

4.2.2 Révision des méthodes de travail des organes directeurs de la COI 

4.2.3 Nouvelle stratégie de communication de la COI 
 

4.3 LA COI ET L'AVENIR DU PROCESSUS DE CONSULTATION SUR LES OCÉANS 
[IOC/EC-55/3.2.Doc(1) ; Rés. XXX-3 ; Déc. IOC/EC-55/3.2 ; Rés. EC-57/2 ; Rés. A-33/3(IV)] 

4.3.1 Rapport de la phase II et proposition pour la phase III 

4.3.2 Vision pour le renforcement de l'IOCAFRICA et d'autres  
organes subsidiaires régionaux de la COI 
[Rés. A-33/1] 

 
4.4 PROJET DE PROGRAMME ET DE BUDGET POUR 2028-2029 (44 C/5) - 

PROPOSITION PRÉLIMINAIRE DU SECRÉTARIAT 

4.5 RAPPORT DU PRÉSIDENT DU COMITÉ FINANCIER 
[Article 1.2 des Statuts] 
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5. PRÉPARATION DES PROCHAINES SESSIONS DE L'ASSEMBLÉE  
ET DU CONSEIL EXÉCUTIF 
[Déc. A-33/5.6 ; Rés. A-33/3(III) 

6. ADOPTION DES RÉSOLUTIONS ET DES MODALITÉS  
DE FINALISATION DU RAPPORT 
[Article C.7 des Statuts ; Article 19.2 du Règlement intérieur] 

7. CLÔTURE 



  

 
 
 

 

 
INTERGOVERNMENTAL OCEANOGRAPHIC COMMISSION 

(of UNESCO) 
Fifty-ninth Session of the Executive Council 

Paris, 30 June–3 July 2026 

 PROVISIONAL TIMETABLE  
 

 
IOC/EC-59/21.Doc Add. 
Paris, 23 January 2026 
English only 

 

Time 
Monday 
29 June 

Tuesday 
30 June 

Wednesday 
1 July 

Thursday 
2 July 

Friday 
3 July 

08.00 - 10.00 
 

 Deadline for the submission of 
draft resolutions: Thursday 25 June 

Financial 
Committee (II) 

 
Financial 

Committee 
(optional)) 

  

10.00 - 11.30  

1. Opening 

2. Organization of the Session 
(2.1 – 2.4) 

3. IOC Matters and Reports 

3.1 Report of the Executive Secretary on 
the work accomplished since IOC-33 

Assembly 

3.1, 4.1-4.4 

(Replies of the Executive Secretary  
to the debate) 

3.4  Global Sea-Level Observing 
system (GLOSS) Implementation Plan 

2026-2030 
 

3.5 Development of an IOC Data 
Architecture  

4.5 Report by the Chair of the 
Financial Committee 

 
5.  Preparation of the Next 
Sessions of the Assembly 

and Executive Council 

11.30 - 11.45  Break 

11.45 - 13.00 

 

Cont’d 
3.7 Report of the IOC Working 
Group on Biodiversity beyond 

National Jurisdiction 

3.6 Joint WMO-IOC Collaborative 
Board (JCB) Strategic Advice on Joint 
Work to achieve common Objectives 

6.  Adoption of Resolutions 
and Modalities for the 

Finalization of the Report 

 
7.  Closure 

13.00 - 15.00 Lunch break 
Financial 

Committee (I) 
 

Financial 
Committee (III) 

Resolutions 
Committee (II) 

Resolutions 
Committee 
(optional) 

  

15.00 - 16.30 IOC Officers Meeting 

4. Governance, Programming & 
Budgeting  

4.1 Programme & Budget 2026–2027 
and Preliminary Proposals for 43 C/5 

(intro) 

4.2 Review of Governance and 
Management Processes (intro) 

3. IOC Matters and Reports 

3.2  Warning and Mitigation Systems 
for Ocean Hazards 

3.2.1 Regional Early Warning 
Services 

3.2.2 Global coordination of 
warning and mitigation systems 

for ocean hazards 

2.5  IOC Roger Revelle Memorial 
Lecture, 2026 

 

16.30 - 16.45  Break  

16.45 - 18.00 

 

4.3 IOC and the Future of the Ocean 
Consultation Process (intro) 

 
4.4 Draft Programme and Budget 2028–
2029 (44 C/5) – Preliminary proposals 

(intro) 

3.3 GOOS Governance 

3.8 Reports of the Chairs the IOC Group 
of Experts on Capacity Development 

and on Ocean Literacy: Output of Joint 
Work and Mechanisms developed for 

Alignment 

  

After 18.00 
 

IOC RECEPTION    

 
 

 



 
INTERGOVERNMENTAL OCEANOGRAPHIC COMMISSION 
(of UNESCO) 

 

 

 

 
DRAFT RESOLUTION SUBMISSION FORM 

 
With reference to the revised guidelines for the preparation and consideration of Draft 
Resolutions (IOC/INF-1315), a draft resolution is a proposed text submitted by one or several 
Member States to a Governing Body with a view to its adoption by the Governing Body 
concerned during the session to which the draft resolution is presented for consideration 
under the adopted agenda. 

 

The deadline for submission is: __________________ 
 

Draft Resolution proposal 

Agenda item:  

Title:  

Submitted by:  

 
The attached Draft Resolution fulfils at least one of the following criterion  
(tick for the relevant one(s)): 

 

 Reflect major policy, programmatic, external relations, financial and 
institutional decisions 

 
Approve or modify the Commission’s programme and budget 

 Take action on formal Recommendations made to the Commission by any 
recognized entities concerned with the oceans 

 

Budgetary implications  
and source of financing: 

 

 

Name:  

Position:   

Signature:   

Date:   

 
Date and time received by the IOC Secretariat: _________________________________ 
 
Screening by the Resolutions Committee: 
 
Screening by the Financial Committee: 
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COMMISSION OCEANOGRAPHIQUE INTERGOUVERNEMENTALE 

(de l’UNESCO) 
 

Le Conseil exécutif de la COI comprend 40 États membres au plus, y compris ceux représentés 
par le président et les cinq vice-présidents. 

 

Liste actuelle des États membres du Conseil Exécutif de la COI (40) 
Membres élus à l’occasion la 33e session de l’Assemblée de la COI  

(Paris, 25 juin-3 juillet 2025) 
 

(Liste établie à la date du 2 juillet 2025) 
 
 

Groupe électoral I (10 sièges) 
 

1. Allemagne 
2. Belgique 
3. Canada 
4. Espagne 
5. Etats Unis d’Amérique Vice-présidente: Mme Allison D. Reed (1e mandat) 
6. France 
7. Grèce 
8. Portugal 
9. Royaume-Uni de Grande Bretagne 

et d’Irlande du Nord 
10. Türkiye 

 
Groupe électoral II (3 sièges) 
 

1. Bulgarie  Vice-président: M. Atanas Palazov (1e mandat) 
2. Pologne 
3. Ukraine 

 
Groupe électoral III (9 sièges) 
 

1. Argentine 
2. Brésil 
3. Chili  Vice-président: M. Carlos Zuñiga Araya (1e mandat) 
4. Colombie  
5. Costa Rica 
6. Equateur 
7. Honduras 
8. Mexique 
9. Pérou 

 
Groupe électoral IV (9 sièges) 
 

1. Australie 
2. Chine 
3. Inde 
4. Indonésie 
5. Japon  Président: Prof. Yutaka Michida (2e mandat) 
6. Pakistan 
7. Palaos 
8. République de Corée      Vice-président: Mr Hansan Park (1e mandat) 
9. Thaïlande 
 



 
Groupe électoral V (9 sièges) 
 

1. Afrique du Sud 
2. Côte d’Ivoire 
3. Égypte Vice-président: Mr Amr Zakaria Hamouda (2e mandat) 
4. Guinée 
5. Kenya 
6. Maroc 
7. Maurice 
8. Mozambique 
9. Oman 

 
 

 




